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Objet : suppression du parking handicapé par le syndic
Clos des Haies Vives à RANSPACH-LE-BAS

Bonjour

Le promoteur a mis en place en 2005 un stationnent interdit, un parking handicapé et 7 places privatives de 2.30 m identiques.

Tout cela a bien fonctionné car il y avait moins de voitures pour les places privatives et le stationnent était aléatoire.

Le jour de l’achat de la permanence par Mme Catherine TROENDLE sénatrice du H-R elle a occupé le parking handicapé en disant ce parking sera utilisé par Cathy à partir de ce jour. (les sigles handicapés ont été détériorés)
Le syndic FONCIA a fait une lettre en 2014 à Mme TROENDLE en lui demandant de ne plus utiliser la place handicapée. Lettre restée sans réponse et c’est ainsi que le conflit s’est accentué.

L’appartement a été vendu à un jeune propriétaire et dès le premier contact il a affirmé qu’il fera tout juridiquement pour la suppression du PMR. Mais une procédure individuelle est un risque.
Le syndic FONCIA de Mulhouse n’a pas souhaité soutenir son initiative, puis il s’est tourné vers IDZ de Hésingue et a obtenu la gestion par IDZ de Hésingue. La condition était de faire appliquer par certains copropriétaires la suppression du PMR.  Ainsi la procédure sera portée à l’ensemble des copropriétaires.

Le syndic IDZ a accepté cette proposition sans hésitation et a lancé les démarches administratives dans ce sens (trouver la faille) qui permettra d’obtenir la suppression du parking handicapé.
Motif évoqué le PMR est inscrit dans le permis de construire et n’a pas été inscrit au règlement et ceci depuis plus de 20 ans.

Il a été demandé à notre Ministre des Personnes Handicapés le 54 avril 2025 de faire un décret ou circulaire pour maintenir les PMR non inscrits dans le règlement. C’est le cas de plusieurs copropriétés du secteur de notre région et je suis persuadé qu’il y a toujours des Présidents du Conseil Syndical qui instaurent un PMR suite à des personnes à mobilités réduites dans la copropriété et cela fonctionne et est respecté.

Pour le CERCLE DES PROPRIETAIRES D’ALSACE, c’est une honte que le syndic IDZ a accepté de soutenir cette suppression du PMR. Il aurait dû refuser de plaider, car maintenant cette affaire est devenue une initiative nationale. Le CERCLE compte sur nos élus locaux, régionaux et nationaux, la presse locale et nationale pour faire reculer le syndic et l’appeler à la raison pour un arrangement à l’amiable.
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